
LES LIEUX CONCERNES LES OBLIGATIONS

LES REFERENCES

REGLEMENTAIRES

Code de l'Environnement R571-25 et R571-31
Code de la Santé Publique Articles R1336-1 à 
R1336-11 et R1336-14 à R1336-15
Décret 2006-1009 du 21/08/2006 relatif à la lutte 
contre les bruits de voisinage.
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